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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Elus locaux
Question écrite n° 6352

Texte de la question

M. Jean-Francois Mancel appelle l'attention de M. le ministre delegue a l'amenagement du territoire et aux
collectivites locales sur les dispositions du dispositif legislatif relatif au droit a la formation des elus locaux. En
effet, une lecture attentive des textes consideres conduit a s'interroger sur la possibilite pour les collectivites
locales de financer des formations en dehors et au-dela du dispositif qui, dans l'esprit du legislateur, constitue un
minimum de droit pour les elus locaux, dont l'exercice doit respecter le principe d'egalite. En effet, si, en ce qui
concerne la retraite, le legislateur precise, dans l'article 32 de la loi du 3 fevrier 1992, que « les cotisations des
collectivites locales sont exclusives de toute autre contribution, pour la retraite des elus communaux,
departementaux et regionaux a la charge des collectivites », aucune disposition de cette nature n'existe pour la
formation. Il lui demande donc de lui preciser si l'on peut en deduire qu'une collectivite qui souhaite aller au-dela
de ce droit en a la possibilite, et ce, par reference au dispositif de l'accord-cadre dans la fonction publique
territoriale du 3 fevrier 1990.

Texte de la réponse

La loi no 92-108 du 3 fevrier 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux reconnait, dans son
titre II, le droit des elus locaux a une formation adaptee a leurs fonctions. Les modalites d'exercice de ce droit
sont fixees par le decret no 92-1208 du 16 novembre 1992. Le droit a la formation est ouvert aux membres des
conseils municipaux, generaux et regionaux, ainsi qu'aux presidents, vice-presidents et membres des conseils
des communautes urbaines et des communautes de villes. Cette formation doit etre dispensee par un
organisme agree par le ministre de l'interieur apres avis du conseil national de la formation des elus locaux
conformement aux dispositions de l'article 14 de la loi du 3 fevrier 1992. Les frais de deplacement, de sejour et,
le cas echeant, d'enseignement donnent droit a remboursement. Les pertes de revenu de l'elu sont egalement
supportees par les collectivites dans la limite de six jours par elu pour la duree d'un mandat et d'une fois et
demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance. Par ailleurs, les membres d'un conseil municipal,
general ou regional, d'une communaute urbaine ou d'une communaute de villes, qui ont la qualite de salarie,
peuvent beneficier d'un conge de formation dont la duree est limitee a six jours par elu, quel que soit le nombre
de mandats detenus. Ce droit a conge de formation est renouvelable en cas de reelection. Les depenses de
formation prises en charge chaque annee par une collectivite locale sont limitees a 20 p. 100 du montant annuel
des credits inscrits au budget de cette collectivite au titre des indemnites de fonction susceptibles d'etre allouees
aux elus de la collectivite concernee. La loi du 3 fevrier 1992 a donc plafonne l'engagement financier des
collectivites locales, d'une part, quant au montant total des depenses de formation, d'autre part, quant au
montant des compensations des pertes de revenu subies par l'elu local du fait de l'exercice de son droit a la
formation. Aucune disposition ne s'oppose cependant a ce qu'un elu local beneficie d'une duree de formation
superieure a six jours des lors que les plafonds de depenses precites, mis a la charge des collectivites locales
par la loi, ne sont pas depasses. Dans ce cas, l'interesse ne peut pretendre a la compensation de ses pertes de
revenus subies au-dela de six jours.
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